
Quels sont les congés spécifiques prévus par le droit
luxembourgeois en 2025 ?

Réponse courte

Les congés spécifiques prévus par le droit luxembourgeois en 2025 sont : le congé pour raisons familiales, le congé

pour soutien familial, le congé pour activités de jeunesse, le congé pour missions électives, le congé pour formation

politique et syndicale, le congé pour participation à un jury d’assises et le congé pour raisons de force majeure.

Chacun de ces congés répond à des situations particulières (maladie d’un enfant, assistance à un proche,

engagement associatif ou politique, obligations civiques, événements familiaux urgents, etc.) et est encadré par des

conditions précises de justification, de notification et d’ancienneté.

L’employeur doit respecter l’égalité de traitement, la traçabilité des décisions et la confidentialité des informations. La

demande de congé doit être accompagnée des justificatifs requis et, sauf exception légale, l’employeur ne peut

refuser le congé si les conditions sont remplies. La rémunération varie selon le type de congé, certains étant pris en

charge par l’employeur, d’autres par la sécurité sociale ou un organisme public.

Définition

Les congés spécifiques au Luxembourg sont des absences autorisées, rémunérées ou non, prévues par la

législation nationale en complément des congés légaux communs tels que le congé annuel payé ou le congé de

maladie. Ils répondent à des situations particulières de la vie professionnelle ou personnelle du salarié et sont

strictement encadrés par des dispositions précises du Code du travail luxembourgeois.

Ces congés visent à permettre aux salariés de faire face à des événements familiaux, sociaux ou civiques, tout en

garantissant la continuité de leurs droits et la protection contre toute discrimination liée à l’exercice de ces droits.

L’égalité de traitement, la traçabilité des décisions et l’encadrement humain sont des principes transversaux

applicables à l’ensemble de ces congés.

Conditions d’exercice

Les principaux congés spécifiques prévus par le droit luxembourgeois sont les suivants :
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Congé pour raisons familiales : Accordé en cas de maladie grave, accident ou hospitalisation d’un enfant de moins de

18 ans vivant au foyer. La durée varie selon l’âge de l’enfant et le nombre d’enfants à charge. Ce congé nécessite la

présentation d’un certificat médical et la notification à l’employeur dans les délais légaux.

Congé pour soutien familial : Permet d’assister un membre de la famille souffrant d’une maladie grave ou en fin de vie. Il

requiert un certificat médical et la reconnaissance de la situation par la Caisse nationale de santé.

Congé pour activités de jeunesse : Accordé aux salariés exerçant des fonctions dirigeantes ou d’encadrement dans des

organisations de jeunesse reconnues. La durée maximale est de 60 jours sur l’ensemble de la carrière, avec un plafond

annuel.

Congé pour missions électives : Droit pour les salariés élus à certaines fonctions publiques (communes, chambres

professionnelles, etc.) de s’absenter pour exercer leur mandat. La durée varie selon la nature du mandat.

Congé pour formation politique et syndicale : Permet de participer à des formations organisées par des partis politiques

ou des syndicats représentatifs. Les modalités et la durée sont fixées par la loi.

Congé pour participation à un jury d’assises : Obligation pour l’employeur de libérer le salarié convoqué comme juré,

sans perte de rémunération.

Congé pour raisons de force majeure : Permet de s’absenter en cas d’événements familiaux urgents résultant d’une

maladie ou d’un accident rendant indispensable la présence immédiate du salarié.

Chaque congé est soumis à des conditions d’ancienneté, de notification et de justification spécifiques, fixées par la

loi. L’égalité de traitement entre salariés doit être strictement respectée lors de l’octroi de ces congés, conformément

à l’article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

La demande de congé spécifique doit être adressée à l’employeur dans les délais légaux, accompagnée des

justificatifs requis (certificat médical, attestation de l’organisme compétent, convocation officielle, etc.).

L’employeur ne peut refuser le congé si les conditions légales sont remplies, sauf exception prévue par la loi, telle

qu’une exigence de service impérieuse ou une incompatibilité de dates dûment justifiée.

La rémunération pendant le congé dépend du type de congé : certains sont intégralement rémunérés par

l’employeur, d’autres donnent lieu à une indemnisation par la sécurité sociale ou un organisme public.

Les congés spécifiques ne réduisent pas le droit au congé annuel légal et ne peuvent être assimilés à des congés

payés ordinaires.
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Il est obligatoire d’assurer la traçabilité des demandes, de conserver les justificatifs et de garantir un encadrement

humain lors du traitement des dossiers, conformément aux principes de bonne gestion RH et aux exigences de

documentation du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre à jour régulièrement le règlement interne et les procédures RH pour intégrer les

évolutions législatives concernant les congés spécifiques.

Les responsables RH doivent informer les salariés de leurs droits, vérifier la conformité des justificatifs et anticiper

l’impact organisationnel de ces absences.

Une gestion centralisée et documentée des demandes permet de garantir la traçabilité et la sécurité juridique.

Il est conseillé de sensibiliser les managers à la spécificité de ces congés afin d’éviter toute discrimination ou entrave

à leur exercice.

Toute décision relative à l’octroi ou au refus d’un congé spécifique doit être motivée, documentée et communiquée au

salarié concerné.

L’encadrement humain et la confidentialité des informations traitées doivent être assurés à chaque étape.

Cadre juridique

Les congés spécifiques sont régis principalement par le Code du travail luxembourgeois, notamment :

Articles L.234-1 à L.234-53 : congé pour raisons familiales

Articles L.234-54 à L.234-67 : congé pour soutien familial

Articles L.234-68 à L.234-75 : congé pour activités de jeunesse

Articles L.234-76 à L.234-79 : congé pour missions électives

Articles L.234-80 à L.234-83 : congé pour formation politique et syndicale

Articles L.234-84 à L.234-87 : congé pour participation à un jury d’assises

Articles L.234-88 à L.234-90 : congé pour raisons de force majeure

Autres textes applicables :

Loi modifiée du 16 avril 1979 sur le statut des jurés

Loi modifiée du 22 juin 1984 sur les activités de jeunesse

Loi modifiée du 12 février 1999 sur le congé pour raisons familiales

Obligations transversales :
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Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement

Obligation de traçabilité et de documentation des décisions RH

Encadrement humain lors du traitement des demandes

L’employeur qui refuse ou entrave l’exercice d’un congé spécifique encourt des sanctions civiles et pénales.

Il est impératif de traiter chaque demande avec diligence, d’assurer un encadrement humain et de conserver la preuve du respect des

obligations légales.

Toute contestation doit être instruite conformément aux procédures prévues par le Code du travail.

La confidentialité des données personnelles et la non-discrimination doivent être garanties à chaque étape du processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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